
 
M i n i s t è r e  

de la Communauté française 

CIRCULAIRE N° 3223 DATE 15/07/2010 

Objet : Circulaire « choix des lectures des élèves dans l'enseignement secondaire » 
 
Réseau : Tous 
Niveau : Secondaire ordinaire 
Période : Année scolaire : 2009-2010 

 
A Monsieur le Ministre, Président de la Commission Communautaire 

française chargé de l'enseignement ; 
A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres et Echevins de 

l'Instruction publique ; 
Aux Organes de représentation et de coordination ; 
Aux Chefs d'établissement d'enseignement secondaire, ordinaire 

organisé ou subventionné par la Communauté française, 
Aux Pouvoirs organisateurs des établissements secondaires, ordinaires 

de l'enseignement libre subventionné ; 
Aux Pouvoirs organisateurs des établissements secondaires, ordinaires 

de l'enseignement officiel subventionné ; 
 
Pour Information : 

Aux Organisations syndicales 
Aux Associations de Parents 
Aux Membres du Service général de l'Inspection 
 

 
Autorité : Ministre de l'Enseignement obligatoire et de la Promotion sociale 
Signataire : Marie-Dominique Simonet 
Gestionnaire : Cabinet de la Ministre de l'Enseignement obligatoire et de la Promotion 
sociale - Place Surlet de Chokier, 15-17 - 1000 B r u x e l l e s  -  B u r e a u  6 2 0  
Personne ressource : 
Jean-Paul Hogenboom - 02/801.78.80 - jean-paul.hogenboom©gov.cfwb.be 

 
Documents à renvoyer : 
Nombre de pages : 1 
Téléphone pour duplicata : 
Mots-clés : lecture - livres - littérature française - censure – œuvre littéraire - lecture 
individuelle - lecture collective 
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